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PROJET DE DECLAK/iTIOH SUR. LE DROIT AÏÏ DIT/EbOPPEMEWT 

Préambule t propositions préparées par les Pays-Bas

(Directives, 
I.i;et LTE5)

(Directives, 
1.2; PP.5;
rapport, 
par 53)

(Directives,
lo;
Préanbule 
des Pactes 
inter- 
nationaœc; 
l/p.5)

(Directives,
1,4;
Préambule de 
la Déclaration 
sur le progrès 
et le dévelop
pement dans le 
domcâne social; 
CDDEE, chap. I; 
DD III, par, 8)

L ’Assemblée générale,

1. Ayant présents à l ’esprit les buts et principes de la 
Charte des Hâtions Unies, parmi lesqiiels figure la réalisation de

, la coopération internationale pour résoudre les problèmes inter
nationaux d'ordre économique, social et culturel et p>our développer 
et encourager le respect des droits de l'hoimne et des libertés 
fondarnientaUes pour tous, sans aucune distinction de race, de sexe, 
de langue ou de religion;

2. Considérant qvi'en vertu de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, toute personne a droit à ce que règne uin ordre 
social.et international tel que les droits et libertés énoncés dans 
la Déclaration polissent j  trouver plein effet;

3. Réaffirmait que, conformément à la Déclaration \miverselle 
des droits de l'homme et аггх Paxtos internationaux releAifs ашс 
droits civils et politicfues et aucc droits économiques, sociaux et 
culturels, respectivement, l'idoaJ de l'être hunain libre, jouissant 
des libertés civiles et politiques et libéré de la. crainte et de la 
misère, ne peut être réa,lisé que si des conditions permettant ,à 
chacun de jouir de ses droits économiques, sociaux et culturels, 
aussi bien que de ses droits civils et politiques, sont créées, et 
qu’il est reconnu dans les Pactes que ces droits découilent de la, 
dignité inhérente à la, personne humaine;

4« Rappelant qu'il est généralement reconnu que le dévelop
pement économique et le développement social dans le cadre plus 
large du processus de croissance et d'évolution sont interdépendants 
et que la, promotion et le respect des droits de l'homme constituent 
un principe fondamental des relations économiques interna,tionales 
consa,cré notamnaont dons la, Décla,ration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine social \ / , la Déclaration et le Programme 
d'action concernant 1 ' in s taure, ti on d ’un nou.vcl ordre économique 
international 2/ , la Charte des droits et devoirs économiques, des

\ J  Résolution 2542 (a. rv) de l ’Assemblée générale.
2/ Résolutions 3201 (S-?l) et 3202 (fJ-Yl) de l'Assemblée générale.
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Etats 2 / IS' Stratégie intémationale du développèment pour la 
troisième Décennie des ÏTations Unies pour le développement "4/;

(Directives, 
^Ila/U; lff.5r 
UP.17; UP.18; 
UP.19; 
rapport, 
par. 20, 22 
et 3 3)

(Directives, 
III; rapport, 
par. 40)

(Directives, 
III; DD III, 
par . 8 ; 
rapport, 
par. 8, 11 
et 3 5)

(Directives; 
rapport, 
par-. 27 
et 28; V/P.18)

5 . Convaincue que les principes du droit interncutional 
concernant les relations amiicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies '2J  appuient la notion 
d'un droit axi développement en ta,nt que droit de l'homme, qui peut 
garantir l'égalité des chances de développement aux nations, et donc 
aux individus qui composent les nations;

Soulignant que les obstacles aujcquels se heurtent les pays 
en développement dans leuirs efforts visant à assurer la, jouissance 
des droits de l'homme exigent une approche- globale;

7 . Soulignant au.ssi que le droit au développement doit 
promouvoir la. dignité de l'homme et que le bu.t ultime du dévelop
pement est l'amélioration constante du bien-être, tant de l'individu 
que de la population tout entière, sur la base de la pleine parti
cipation au processus de développement et 1'гте répantition équitable 
des civantages qui en découlent;

8. Reconnaissant que la création de conditions favorcubles au. 
développement des individus est la responsabilité primordiale des 
Etats dont ces individus sont ressortissants et que les Ets.ts ont 
aussi la responsabilité, à l'égard de la coimnunauté internationale 
et de leurs propres citoyens, do protéger et de promouvoir les . 
droits de l'homme sans discrimination;

Proclame solennellement la Décla.ra,tion ci-après.

.3/ Résolution 3281 (X.EIX) de l'Assemblée générale.
4/ Résolution 35/56 de l'Assemblée générale.
2 / Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale.

DD III s Stratégie des Nations Unies pour, la troisième 
Décennie internationale du développement.

CDDEE ; Charte des droits et devoirs économiques des Eta,ts.


